
Conseils de mise en œuvre et recommandations

La pierre moulée, plus communément appelée pierre reconstituée, est réalisée à partir

d’un béton haute performance à base de quartz qui lui confère résistance, ingélivité et

luminosité. Comme tout produit béton, elle est par définition anti-glissante.

Les conseils de pose sont disponibles sur notre site www.ppl.fr et nos documentations

S’assurer de l’aspect des produits avant la mise en œuvre ; la perception de l’aspect

des produits peut être altérée par temps humide, s’en assurer par temps sec

Si le produit ne semble pas correspondre à vos attentes, veuillez prévenir votre

revendeur-conseil avant de procéder à sa mise en œuvre

Mélanger les produits issus de différentes palettes pour éviter ou atténuer les effets

de dénuançage inévitables entre les différents lots ou dus à la variation naturelle de

couleur des agrégats

Efflorescences : ce terme désigne une réaction chimique aléatoire du ciment se

manifestant par l’apparition d’un voile blanchâtre à la surface des produits. Ni

systématiques ni définitives, ces efflorescences sont techniquement inévitables et ne

compromettent en rien la qualité du produit et s’atténuent avec le temps.

Tolérances dimensionnelles admises : longueur-largeur +/-5mm ; épaisseur +/-3mm

Pose : ménager une pente minimum de 2 % pour éviter la stagnation d’eau. La pose

des produits moulés s’effectue avec un joint de finition en pose scellé ou collée, à l’aide

d’un mortier-colle extérieur blanc; nous recommandons toutefois la pose collée car la

pose scellée accentue considérablement les risques d’efflorescences liés au support de

pose

Traitement sur produits colorés : pour préserver l’aspect initial de l’ouvrage, nous

préconisons un traitement après pose de type hydrofuge ou oléofuge; pour les produits

de couleur sombre (anthracite, ton bois …), un traitement minéralisant est obligatoire.

Dans tous les cas, faire un essai sur un endroit peu visible.

L’entretien courant se fera à l’aide d’un jet basse pression + brossage; l’usage de

nettoyeur haute pression et produits à base d’acide chlorhydrique est à proscrire

Règles de l’art : Les recommandations de pose ci-dessus ne dispensent pas le poseur

de connaître et respecter les règles de l’art. Se référer au DTU 52.1 (revêtement de sols

scellés)

Réclamation : La mise en œuvre même partielle du produit vaut acceptation ; aucune

réclamation pour des défauts d’aspect visibles ne sera prise en compte si les produits

incriminés ont été même partiellement mis en œuvre. Notre garantie se borne au

remplacement des produits défectueux, à l’exclusion de toute considération et

indemnité de dépose et pose.


